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Accord-cadre avec Reprobel pour l’année de référence 2021 
relatif aux photocopies, impressions et réutilisation numérique 

d’œuvres protégées par le droit d’auteur 

Offre complémentaire et promotionnelle pour 2020        
(membres non-adhérents convention 17-20) 

 

Comme nous le savons, des droits d’auteur sont dus sur les reproductions d’œuvres protégées. Pour la 
sixième fois, TRAXIO a conclu un accord avec REPROBEL, l’organisme chargé de la perception de la 
rémunération pour reprographie et la rémunération des éditeurs. L’accord fixe des tarifs préférentiels pour 
les membres de TRAXIO pour 2021 pour toutes les copies, impressions et (nouveauté 2020) réutilisations 
numériques.   

Les membres intéressés de souscrire à l’accord-cadre entre TRAXIO et REPROBEL optent pour la licence 
combinée sur le portail online de Reprobel, en utilisant un code de réduction. Ils reçoivent directement la 
facture sur le portail et peuvent également payer cette facture par voie numérique s’ils le souhaitent.   

Les membres de Traxio qui n’auraient pas encore adhérés à l’ancienne convention-cadre avec Reprobel 
pour 2017-2020 peuvent souscrire à la licence combinée de Reprobel pour l’année de référence 2020 
(papier + numérique) moyennant le même tarif préférentiel que pour 2021. Ils sont invités à déclarer sur le 
portail de Reprobel pour le 11 janvier 2021. 
  

1. De quoi s’agit-il ? 
 
1)  La loi autorise les photocopies d’extraits de livres, 

d’articles de presse ou informatives ou d’œuvres 
visuelles comme lesphotographies, c’est-à-dire des 
œuvres protégées par le droit d’auteur. De telles 
copies peuvent, dans les limites de la loi, être faites 
sans que l’autorisation des auteurs et éditeurs ne 
doive être demandée.  

En contrepartie de cette “licence légale”, il existe une 
rémunération réglée par la loi et par deux AR : la 
rémunération pour reprographie et la rémunération 
légale des éditeurs. 

C’est la société Reprobel qui a la tâche de percevoir 
les rémunérations, qui seront ensuite réparties entre 
les auteurs et éditeurs. 

2)  La licence légale est toutefois expressément limitée 
aux photocopies. Pour les impressions d’œuvres 
protégées par le droit d’auteur dans un but interne 
professionnel dans le secteur privé et le secteur public, 
c’est le droit d’auteur exclusif qui s’applique. Celui-ci 
s’applique quelle que soit la nature de l’œuvre source 
(online ou sur un support tel qu’un CD-Rom). 

Cela signifie que ces impressions ne peuvent en 
principe pas être faites sans l’autorisation préalable  
de l’auteur ou de l’éditeur.  

Au lieu de solliciter cet accord, Reprobel offrait déjà la 
possibilité de souscrire une seule convention de 
licence pour les impressions d’œuvres protégées par 
le droit d’auteur et d’en imprimer un nombre illimité 
dans les limites de la licence. 

3)  La licence combinée a été étendue à partir de 2020 et 
couvre désormais également l’important volet 
numérique. Ces actes numériques de reproduction et 
de communication relèvent également du droit 
d’auteur exclusif.  

Pensez à cet égard par ex. à un article de presse, un 
article d’une revue professionnelle ou une photo que 
vos collaborateurs trouvent sur Internet ou en pièce 
jointe dans leur boîte mail et qu'ils souhaitent stocker 
numériquement sur leur smartphone ou disque dur, 
partager en interne (via l’intranet, mail ou 
Zoom/Teams…)  ou en externe (via mail, 
Zoom/Teams…) ou intégrer dans une présentation 
PowerPoint.  

Vous trouverez plus d’informations sur la licence 
combinée de Reprobel dans la brochure (annexe 1) et 
l’article juridique (annexe 2) relatif aux entreprises et à 
la numérisation annexés.  Vous trouverez encore plus 
d’informations sur https://www.reprobel.be/fr/secteur-
public-prive/. 
  

https://www.reprobel.be/fr/secteur-public-prive/
https://www.reprobel.be/fr/secteur-public-prive/
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La licence combinée de Reprobel est volontaire. Or, 
cette licence est la manière la plus simple d’obtenir 
l’autorisation obligatoire de l’ayant droit nécessaire à 
pouvoir effectuer d’actes d’impression ou de 
réutilisation numérique d’œuvres protégées par le 
droit d’auteur (art. XI. 165 § 1 Code de droit 
économique). Reprobel sert de guichet unique pour 
cette licence sur la base d’un mandat de plus de 99% 
des auteurs et éditeurs belges et de plus de 35 
accords de représentation avec des partenaires 
internationaux dans le monde entier.  

La licence combinée Reprobel garantit que le partage 
des connaissances et des informations, tant sur papier 
que sous forme numérique, se déroule de manière 
fluide et dans le respect de la loi. En échange d'une 
rémunération, votre entreprise bénéficie d'une 
sécurité juridique et d'une facilité d'utilisation 
maximales pour la reproduction et la diffusion de 
contenus protégés par le droit d'auteur sur papier et 
sous forme numérique, sans autre formalité. Reprobel 
garantit que les auteurs et les éditeurs reçoivent une 
rémunération correcte pour la réutilisation des œuvres 
qu'ils créent. 
 

2. Un accord-cadre ? 
 
Tenant compte de cette règlementation, TRAXIO a conclu 
un accord-cadre avec REPROBEL qui instaure une 
réduction considérable sur les tarifs normalement 
applicables pour la licence combinée à partir de 2020 :     

- Membres de Traxio 5 ETP et plus:  

Catégorie I: 10,5 EUR HTVA par ETP pertinent au 
lieu de 12 EUR + exemption de la rémunération de 
base admistrative de 25 EUR THVA 

Catégorie II: 15 EUR HTVA par ETP pertinent au 
lieu de 17 EUR + exemption de la rémunération de 
base admistrative de 25 EUR THVA 

- Membres de Traxio avec personnel mais moins de 5 
ETP (rémunération annuele fixe pour tous les 
membres de personnel conjointement) 

Catégorie I: pas approchés lors de la campagne 
pour années de référence 2020-2021 (tarif normal: 
50 EUR HTVA) 

Catégorie II: 55 EUR HTVA au lieu de 65 EUR 

- Membres de fédération sans personnel 
(rémunération annuele fixe) 

Catégorie I: pas approchés lors de la campagne 
pour années de référence 2020-2021 (tarif normal: 
35 EUR HTVA)  

Catégorie II: 35 EUR HTVA au lieu de 40 EUR 
 

3. Quelles entreprises sont redevables ? 

Des entreprises qui font des photocopies et/ou des 
impressions et/ou des copies numériques d’œuvres 
protégées, c’est à dire  les textes de nature 
« intellectuelle », et/ou qui communiquent ces copies en 
interne ou vers l’extérieur, doivent payer une contribution 
à Reprobel.   

 
4. Procédure à suivre avant le 31 mars 2021 pour 

l’année de référence 2020 (membres non-
adhérents convention cadre 17-20 seulement) 

Sur le portail online de REPROBEL, vous optez pour la  
licence combinée (déclaration standardisée sur la base du 
nombre de travailleurs pertinents, en principe le nombre 
d’employés en ETP). Vous pouvez utiliser le code de 
réduction suivant: sas08pcr. Vous recevez directement 
votre facture sur le portail et vous pouvez également 
payer cette facture par voie numérique si vous le 
souhaitez.  

Vous pouvez encore toujours faire une déclaration sur le 
portail pour les photocopies et les impressions d’œuvres 
protégées sur la base d’un montant standardisé par 
employé en ETP (photocopies) ou sur base du volume et 
une rémunération par page d’œuvres protégées 
(photocopies, impressions, décompte supplémentaire 
pour les revues de presse). Gardez à l'esprit que vous 
n'obtiendrez aucune couverture numérique 
supplémentaire, alors que ces utilisations numériques 
pourraient représenter une grande partie de votre volume 
global de reproduction et de communication en 2020. Cela 
vous expose à un risque important de non-conformité et à 
d'éventuelles sanctions et contrôles. 

Si votre entreprise compte plus de 250 employés en ETP 
au niveau du groupe et/ou si vous souhaitez faire une 
déclaration pour plusieurs entreprises avec un numéro 
d'entreprise distinct, vous pouvez nous contacter pour un 
accord individuel au niveau du groupe sur la base des 
conditions favorables ci-dessus. Pour ce faire, il suffit 
d'envoyer un courriel à : contrats@reprobel.be. 
 

*     *     * 

TRAXIO estimait qu’il était indispensable de convenir 
avec REPROBEL d’un système spécial suite aux 
obligations légales en la matière afin que les membres 
soient à même de bénéficier de la réduction avantageuse. 
Cela leur épargne en outre des formalités ennuyeuses et 
coûteuses.  

mailto:contrats@reprobel.be
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